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Sur le prix et la qualité du Service Public
de la gestion des déchets



Présenté par Christian MALANDIT-SALLAUD,  
Président de l’USTOM.

Le rapport annuel, validé en Comité Syndical le 23 mai 2023, présente les 
différents éléments techniques et financiers relatifs à la qualité et au prix du 
service public de collecte et de traitement des déchets. 
 
Il est transmis à l’ensemble des maires des communes, ainsi qu’aux 
présidents des Communautés de Communes et membres du syndicat, qui 
doivent en faire rapport à leurs conseils municipaux et communautaires. 
 
Son contenu est également consultable sur le site internet du syndicat : 
www.ustom.fr

Établi conformément à la loi n°95-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier, aux articles D2224-1 et 
suivants du code général des collectivités territoriales et au décret 2015-1827 du 30 décembre 
2015.
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Le mot du Président

Pour la seconde année consécutive, 
l’USTOM présente un bilan économique 
très satisfaisant, permettant d’envisager 
les prochaines années avec davantage 
de sérénité.

Le rétablissement de la situation finan-
cière du syndicat résulte de la politique 
engagée par les élus en 2020 que j’ai 
évoquée lors de la présentation du bilan 
de 2021, du travail accompli par les 
équipes qui animent le syndicat et des 
efforts consentis par les usagers.

Je salue tout d’abord l’implication de mes collègues élus du Bureau qui s’in-
vestissent à mes côtés en vue d’élaborer la stratégie et la mise en œuvre des 
décisions du Conseil Syndical, approuvées à l’unanimité. 

Je tiens ensuite à remercier la soixantaine de femmes et d’hommes qui 
œuvrent chaque jour pour assurer les missions de service public qui leur sont 
confiées, sans ménager leur peine ni leur santé, parfois. Leur professionna-
lisme grandissant, la recherche de l’efficience dans leurs domaines de compé-
tences respectifs, le respect des règles et des orientations fixées ont permis, 
au-delà de la situation financière, de restaurer l’image et la qualité de service 
de l’USTOM auprès des usagers et de leurs édiles.

Ce résultat est aussi et avant tout celui de vous tous, usagers et acteurs ins-
titutionnels, qui êtes engagés sur la voie de la réduction des déchets et qui 
êtes toujours plus nombreux à maîtriser le geste de tri, par conscience envi-
ronnementale, mais aussi guidés par la conviction qu’ensemble, nous pouvons 
agir sur la facture.

Les moyens dégagés permettent de lancer de nouveaux projets et d’accélérer 
les adaptations techniques et comportementales nécessaires à long terme. 
Sans conteste, la bataille pour détourner et valoriser les biodéchets constitue 
un nouvel enjeu plein de promesses. Il implique de repenser nos habitudes 
traditionnelles, centralisées et mécanisées, pour envisager un travail collabo-
ratif maillant le territoire. En effet, l’idée consiste à traiter autant que possible 
les biodéchets et les déchets verts à l’endroit où ils sont produits afin d’éviter 
un transport et un stockage ultime coûteux.

Pour ce faire, le plan d’actions de l’USTOM engagera des moyens importants 
et s’appuiera sur les acteurs associatifs locaux pour accompagner le compos-
tage individuel et collectif, dans les différentes zones du territoire. Dès ce 
début 2023 est lancée une campagne de formation au compostage pour les 
premiers volontaires ayant répondu à l’enquête diffusée avec le numéro 4 du 
P’tit Vert ; les personnes formées par nos partenaires CISSO et Au-Ras-du-Sol 
repartent avec un composteur et un bio-seau gratuits.

Pour compléter le dispositif sur le volet déchets verts, un service de broyage 
à domicile sera expérimenté courant 2023, s’appuyant également sur des 
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acteurs locaux sélectionnés à partir de notre cahier des charges. Cette action 
vient en complément de l’intervention en régie d’un broyeur professionnel 
sur les déchetteries et les plateformes communales ou privées existantes ou à 
créer.

Nos services sont mobilisés pour rechercher de nouvelles ressources et idées 
au travers de partenariats, notamment avec les syndicats voisins, pour accom-
pagner ces efforts significatifs, inscrits dans le budget 2023. 

La réduction de 18 à 15 levées forfaitaires décidée fin 2022 ne constitue pas 
une réduction de service, la fréquence de collecte en porte à porte restant 
la même ; cette mesure traduit les efforts collectifs réalisés jusqu’à présent, 
dont seuls pâtiront ceux qui s’en exonéreront. La fraction fermentescible qui 
sera détournée par le compostage est un levier puissant pour faire baisser, 
dans le temps, le tonnage de déchets produits et limiter la croissance natu-
relle des coûts de stockage et de transport. Avec une production de 165 Kg 
d’ordures ménagères /hab. (contre 174 Kg en 2020 et 2021), et 500 Kg/hab. 
tous déchets confondus (contre 536 Kg en 2021), il reste encore du chemin à 
faire pour atteindre les 30% de réduction fixés par la nouvelle gouvernance en 
2020.

Au-delà de la réalisation de nos objectifs et de nos projets en matière d’in-
vestissements, de la mise en œuvre et de la réussite de notre politique bio-
déchets, de la maîtrise de nos dépenses dans l’intérêt des 35 000 usagers, 
l’USTOM se doit de mettre tout en oeuvre afin de parvenir pour 2024 à :
• la réduction du taux de TVA sur la redevance,
• la mise en place de la mensualisation.
Le challenge est d’importance, tous les leviers possibles qu’ils soient adminis-
tratifs (préfet, DGFIP), juridiques (recours à un avocat fiscaliste) et parlemen-
taires (députés, sénateurs) doivent être actionnés.

Le chemin est tracé, il est ardu, mais une nouvelle dynamique s’installe. 
Il ne tient qu’à nous, usagers, acteurs et équipes de l’USTOM, de nous inscrire 
dans les challenges de demain.

   Christian MALANDIT-SALLAUD, Président de l’USTOM
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L’USTOM en 2022, c’est...

• La mise en place de la livraison gratuite de conteneurs de collecte à domicile 
pour une première dotation ou un échange et le recrutement d’un agent pour 
accompagner ce nouveau service.

• Le développement de la relation client avec les usagers avec une prise en charge 
informatique ciblée et le suivi de leurs demandes.

• Le jugement favorable de la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux du 22 
avril 2022 donnant raison à l’USTOM et à la CDC du Réolais en Sud Gironde, 
contre une association d’usagers, confortant ainsi le maintien de la grille tarifaire 
appliquée depuis 2014 malgré l’augmentation de la TGAP (Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes).

• Le recrutement de la responsable du service de la redevance incitative (RI), égale-
ment en charge du service conteneurisation.

• La préparation d’une expérimentation de facturation aux propriétaires dans les 
villes-centres du territoire.

• La présentation des rapports conclusifs pour les deux études lancées en 2020 et 
2021 : l’une sur les biodéchets et l’autre sur l’optimisation du service public de 
gestion des déchets.

• La signature d’un bail emphytéotique avec le groupe TOTAL pour un futur projet 
de centrale photovoltaïque sur le site de Rimons.

• L’élection d’un nouveau collège de représentants du personnel pour siéger au 
sein du CSTL (formule rénovée du Comité Technique).

Administration, redevance incitative & comptabilité :

• La diffusion de deux bulletins semestriels « Le P’tit Vert ».
• La finalisation de l’étude sur la gestion de proximité des biodéchets.
• L’expérimentation favorable du compostage partagé sur les communes de Sainte-

Foy-la-Grande, Castillon-la-Bataille et Saint-Ferme.
• Le vote de la stratégie biodéchets 2023-2027 pour déployer des solutions de 

compostage et de broyage des déchets verts.
• Le développement de partenariats avec les associations environnementales : CIS-

SO, Au Ras du Sol et CastiLab.
• La sensibilisation de 1 300 usagers par l’ambassadeur du tri.
• La diffusion de cinq vidéos explicatives sur le circuit des déchets via le site inter-

net et auprès des écoles.
• La mise en place de l’application Clean4Green sur le territoire en collaboration 

avec les mairies partenaires.
• L’organisation de 9 animations de sensibilisation portées sur le tri des déchets 

réalisées dans des écoles
• L’animation de 2 café-compost organisés à Saint-Ferme et Castillon-la-Bataille, 

avec l’organisation d’une animation sur le broyage dans cette dernière commune.
• L’organisation d’un « Nettoyons la nature » avec la jeunesse Réolaise et la CDC du 

Grand-Saint-Emilionnais.
• L’animation d‘une journée de démonstration de broyage de végétaux avec le 

SMICVAL.

Communication & prévention :
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• Une baisse notable des tonnages d’OM (ordures ménagères), d’encombrants et 
de déchets verts qui a permis de maintenir l’équilibre budgétaire de l’USTOM 
malgré l’augmentation des prix unitaires de traitement de ces flux.

• La validation de l’achat d’un broyeur mobile qui se déplacera sur les plateformes 
de stockage de déchets verts, les déchetteries et le quai de transfert.

• Le lancement du projet de réhabilitation de la Recyclerie confié à une maîtrise 
d’œuvre pilotée par ANTEA.

• Le choix du SDEEG dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour 
le projet d’équipement photovoltaïque de la toiture de la Recyclerie.

• Le lancement d’une étude d’implantation de panneaux photovoltaïques à Rimons.
• La validation du marché d’acquisition de nouveaux camions poly bennes pour les 

déchetteries.
• La création d’une plateforme pour stocker et broyer les déchets verts des usagers 

à Sainte-Terre.
• Le renouvellement des filières à Responsabilités Élargie des Producteurs (REP) : 

D3E déchet d’équipement électriques et électroniques, lampes et néons.
• Le tonnage des déchets électriques recyclés avec ECOLOGIC et les emballages 

ménagers retraités avec CITEO en nette augmentation.
• La sécurisation de la déchèterie de Rimons et l’installation de vidéo surveillance 

sur la déchèterie de Gensac.
• L’installations de plans inclinés en déchèterie pour faciliter l’accès aux gravats.
• Le lancement d’une étude de solution de collecte en bastide et centres-bourgs.
• La restitution d’une étude sur la mutualisation d’éxutoire ultime en Gironde.
• La mise en place de partenariats avec d’autres EPCI : le SEMOCTOM, le 

SMICVAL, le SMICTOM Sud-Gironde, le SMICOTOM, la CDC Jalle Eau Bourde et 
la CDC Convergence Garonne.

• Une progression de la fréquentation de +8% et près de 20 000 clients.
• 95 % des tonnages entrants ont été valorisés soit grâce à une mise en vente en 

magasin ou envoyés vers des filières de recyclage.
• Une progression du chiffre d’affaires de 8%.
• 9 500 followers sur la page Facebook et 1 000 sur Instagram.
• 317 vides-maison réalisés.
• La visite des écoles de Saint-Quentin-du-Baron et Pessac-sur-Dordogne.
• Le soutien à 5 mairies pour l’accueil de familles ukrainiennes.
• La mise en place de collaborations avec les associations l’Embellie et CastiLab.
• L’organisation d’un marché de Noël avec 17 artisans.

Administration, redevance incitative & comptabilité : La Recyclerie :

Communication & prévention :

Exploitation et collecte des déchets :
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1. L’histoire d’un service public

L’USTOM (Union des Syndicats de Traitement des Ordures Ménagères) est un syndicat mixte inter-
communal. Sa forme juridique est un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), 
cela signifie que les compétences de collecte, de transfert, de transport et de traitement des déchets 
ont été déléguées à l’USTOM par les communes via les Communautés de Communes.

L’USTOM facture, via les Commu-
nautés de Communes, le service de 
collecte et de traitement sur la base 
de la redevance incitative. Son mon-
tant est établi annuellement à partir 
d’un coût d’abonnement et d’une 
tarification forfaitaire correspondant 
au volume du bac (ou des sacs) dont 
dispose le foyer, l’entreprise ou l’ad-
ministration.

Depuis 2019, les apports en déchè-
teries et au quai de transfert des 
professionnels et des administrations 
est également facturé.

1983

2012

2014

2016

2019

2011

2013

2015

2017

2020

2021

2022

Création de l’USTOM
de Gironde Est et du 
Vélinois

Décision du Comité 
Syndical d’instaurer la 
redevance incitative

Lancement de la rede-
vance incitative
& élection d’un nouveau 
président

Lancement du marché 
de maîtrise d’oeuvre 
pour la réhabilitation 
du quai de transfert de 
Massugas

Modification des statuts

Passage du paiement 
de la redevance incita-
tive en 4 fois

Vote de la stratégie
biodéchets

Election d’un nouveau
président et de son 

bureau

Début de la mise aux 
normes des différents 

sites
de l’USTOM

Réalisation d’un audit 
technique de mise aux 

normes

112
communes

6
Communautés 
de communes

66 189
habitants

(D1)
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Facture blanche de la
redevance incitative

Dissolution du SMICTOM 
et de l’USERCTOM. 

Création de l’USTOM 
du Castillonnais et du 

Réolais



2. Le territoire d’application
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3. La gouvernance

Depuis 2014, le Syndicat est administré par un Comité Syndical. Celui du 3 octobre 2019 a voté un 
allègement du nombre de délégués tout en maintenant la représentativité des collectivités. Ainsi, de-
puis 2020, le syndicat est gouverné par 39 délégués (contre 118 auparavant). Cette modification a été 
validée par les Communautés de Communes et l’arrêté statutaire est intervenu des services préfecto-
raux le 31 juillet 2020.

Ainsi, la modification des statuts du syndicat prévoit :

• 1 représentant pour chaque Communauté de Communes,
• 1 représentant par tranche de 2 200 habitants.

Soit 39 délégués titulaires et autant de suppléants,
élus désignés par les Communautés de Communes.

Autres instances décisionnelles réglementaires :

• la commission d’appel d’offres composée de 6 titulaires élus et de 6 suppléants
• le Comité Social (cf chapitre 2 : ressources humaines)

Présentation du syndicat   11

Rôle : échanger sur les sujets à 
décider en comité, travailler sur les 

dossiers préparés par les services de 
l’USTOM et préconiser les orienta-

tions à voter.

Rôle : échanger sur les sujets, voter 
chaque décision qui est ensuite maté-
rialisée par une délibération affichée 

au siège du syndicat et disponible sur 
le site internet.

Bureau syndical

Composition :
13 membres (1 président

+ 6 vice-présidents + 6 délégués)

Comité syndical

Composition :
39 délégués syndicaux

titulaires

Communauté de Communes Nombre de délégués titulaires

Grand Saint-Emilionnais 3

Montaigne Montravel Gurson 5

Rurales de l’Entre-Deux-Mers 5

Castillon-Pujols 8

Pays Foyen 9

Réolais en Sud Gironde 9



Le président travaille également en collaboration avec les 6 vice-présidents et les autres élus délé-
gués à l’USTOM au travers des commissions suivantes, constituées à sa demande, suite à son élection 
en septembre 2020 :

• Commission collecte, traitement, exploitation,
• Commission des sites,
• Commission environnement, prévention,
• Commission finances,
• Commission communication,
• Commission prospective et développement.

Ces commissions sont chargées de présenter des propositions au bureau qui pourront, selon leur 
nature, faire l’objet de délibération et de vote en comité syndical.

4. Les sites de l’USTOM
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5. Le patrimoine
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Chargeur et pelle
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1. Les effectifs

Au 31 décembre 2022, la stabilité apparente des effec-
tifs de l’USTOM recouvre une rotation significative des 
agents et des contrats. Ainsi, on observe :

• Le départ en retraite d’un agent titulaire, abaissant 
ainsi le nombre total de titulaires à 16.

• Les contrats à durée indéterminée (CDI de droit 
public ou privé) : l’augmentation nette d’un agent 
provient de la création d’un poste de polyvalent au 
parc. Néanmoins, dans cette catégorie, trois départs 
se sont traduits par des remplacements poste pour 
poste, dont un qui concerne le décès d’un agent de 
la Recyclerie.

Le nombre de contrats à durée déterminée (CDD) passe de un à deux, conséquence du remplace-
ment, début janvier 2022, d’un cadre administratif victime d’un grave problème de santé en sep-
tembre 2021. 
La baisse des contrats aidés en fin d’année (-1) est conjoncturelle. Par essence, ces contrats sont à 
l’origine de flux de personnels importants à certains moments, notamment fin 2022 à la Recyclerie. 
Ces départs ont été compensés par des arrivées au cours des mois suivants. À noter : deux nouveaux 
contrats de ce type à la redevance-conteneurisation et en communication.
De nombreux mouvements ont ainsi eu lieu l’an passé au sein de quelques services : à la Recyclerie 
donc, mais également au service redevance-conteneurisation et au parc.

L’USTOM a innové en 2022 en s’ouvrant aux contrats d’apprentissage. Nous nous sommes engagés 
auprès de l’IUT Jean Luthier de Tours pour accueillir une étudiante au sein du service communica-
tion-prévention. Elle accompagne ainsi depuis septembre dernier les actions d’animation-prévention 
en milieu scolaire et les évènementiels.

Évolution du nombre d’agents :

Les effectifs exprimés en termes d’ETP (Equivalents Temps Plein) ont progressé d’environ 2 personnes 
à 59,10 agents. Ils ne sont pas comparables aux données de l’effectif à fin décembre puisqu’ils 
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tiennent compte de toutes les entrées et sorties au cours de l’exercice.
Les faits marquants de 2022 :

• La poursuite du remplacement des agents publics par des agents sous contrat privé,
• Le maintien d’une forte proportion d’emplois pérennes,
• Une rotation significative des effectifs qui se poursuivra en 2023. Au-delà de fins de carrières 

attendues, il s’agit souvent du départ de jeunes agents formés par l’USTOM, qui trouvent ail-
leurs les moyens d’évoluer professionnellement.

• Une inflation forte, compensée très variablement en termes de rémunération selon la nature 
des contrats, creusant ainsi de façon accélérée, un écart de situation entre agents publics et 
privés.

Les revalorisations du SMIC et du point d’indice CCNAD (Convention Collective Nationale des activi-
tés du Déchet) pour les contrats de droit privé ont été les suivants :

 » SMIC : +0,9% au 01/01/2022 puis 2,65% au 01/05/2022 et +2,01% au 01/08/2022,
 » CCNAD : +2,5% au 01/01/2022 puis 4,3% au 01/04/2022 et +3% au 01/08/2022.

• Sur la même période, pour les fonctionnaires :
 » Le Point FPT a été revalorisé de+3,5% au 01/07/2022, pour compenser l’inflation sur la 

période 2022-2023.

Évolution des charges de personnel :

Les élus se sont exprimés à plusieurs reprises en Conseil Syndical sur cet état de fait, sans solutions 
institutionnelles. En effet, l’existence de deux référentiels salariaux à l’USTOM est spécifique à l’en-
vironnement réglementaire des déchets et est due à la classification de l’USTOM en Service Public 
Industriel et Commercial (SPIC), une forme de gestion de service public soumise principalement aux 
règles de droit privé et à la compétence du juge judiciaire.

2. La formation professionnelle (P1bis)

Le plan annuel de formation, mis en place depuis 2018, permet l’adaptation à l’emploi et la gestion 
prévisionnelle des carrières. Les formations sont mises en œuvre prioritairement lorsqu’elles sont 
obligatoires (mise en place et renouvellement d’habilitation) et orientées sur la sécurité, les gestes et 
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postures au poste de travail, la gestion des déchets dangereux, etc.

Les agents titulaires sont éligibles gratuitement aux formations du CNFPT, auquel cotisent les syndi-
cats. Les autres salariés peuvent également accéder à des formations, selon les besoins du poste et 
en fonction du budget de formation voté à hauteur de 20.000 € en 2022. Après deux années res-
treintes par le COVID, les sessions de formation ont pu reprendre progressivement.

Parmi elles, on soulignera particulièrement :

• Les habilitations, avec notamment un permis super-lourd passé par un agent ;
• Des formations de manipulation des extincteurs et Manipulation des Robinets Incendie Armés 

(RIA) selon les normes de sécurité du site ;
• Des formations Sauveteurs-Secouristes du Travail (SST) ;
• Une session de formation au management pour l’encadrement.

3. L’absentéisme et l’accidentologie
 
294 jours ouvrés d’arrêt d’accident de travail ont été comptabilisés pour deux agents en 2022. 
Le nombre de jours calendaires d’accidents de travail (AT) a conjoncturellement remonté en raison 
même de la situation spécifique d’incapacité de travail d’un agent sur toute l’année 2022, classée 
administrativement en AT, mais dont les causes professionnelles ont été contestées.

Les accidents de travail font systématiquement l’objet d’analyse des causes par le CHSCT et de pro-
positions de décisions correctrices, techniques ou organisationnelles, afin de limiter les risques futurs. 
Ils sont également pris en compte dans le Document Unique des Risques Professionnels (DUER) large-
ment documenté, amendés très régulièrement et suivis depuis plusieurs années par un partenaire et 
conseil externe.

861 jours ouvrés d’arrêt maladie ont été comptabilisés pour 32 agents (P1) en 2022.
Il est frappant de constater que la fin de deux années de gestion de la pandémie coïncide avec le 
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retour d’un niveau de journées d’arrêt maladie cohérent avec la situation pré-crise sanitaire. Le proto-
cole anti-COVID est toujours d’actualité, mais standardisé dans ses modalités validées par le Comité 
Social Territorial (CST), avec la définition de niveaux d’alerte associés à des ensembles de mesures 
graduées (règles de distanciation, intensité du télétravail, jauges, obligations de port du masque ou 
de retrait, etc.).

4. Le Comité Social Territorial

Il s’agit d’une nouvelle instance de dialogue social issue de la fusion entre les Comités Techniques 
(CT) et les Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). Ce comité est dé-
sormais la seule instance compétente pour débattre des sujets collectifs.

On compte ainsi à l’USTOM :

• 3 élus titulaires (et 3 suppléants),
• 3 agents titulaires (et 3 suppléants).

Le comité rend des avis consultatifs non-contraignants. Néanmoins, le non-respect de sa consultation 
peut entrainer l’annulation de la décision finale prise au terme de la procédure.

Les sujets traités par le CSTL sont variés, parmi lesquels :

• La promotion et la valorisation des parcours professionnels,
• L’égalité entre les hommes et les femmes,
• Les orientations stratégiques en matière d’action sociale et les aides à la protection sociale 

complémentaire,
• Les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité.

Ressources humaines   18



3
COLLECTES ET

TONNAGES
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1. Présentation générale des collectes

L’USTOM pratique trois modes de collecte différents :

-

La plupart des déchets collectés est transportée vers le quai de transfert de Massugas où ils sont pe-
sés, stockés puis acheminés vers les différents exutoires de traitement.

Tableau de synthèse du service de collecte :

C0,5 = collecte tous les 15 jours / C1 = collecte 1 fois par semaine / C2 = collecte 2 fois par semaine



2. La collecte en points d’apport volontaire

Cette organisation de la collecte est un des leviers pour une gestion maîtrisée de la collecte des 
déchets. En effet, le coût de collecte des points d’apport volontaire est trois à quatre fois inférieur 
à celui d’une collecte en porte à porte et les performances environnementales sont meilleures. 
Ce mode de collecte est en place depuis 2016 et concerne trois flux, majoritairement le verre, mais 
également le recyclable et une borne d’ordures ménagères, en test. Les bornes, accessibles 24h/24h, 
sont en déploiement constant. En 2022, ce sont 245 bornes (D6) qui maillent le territoire et per-
mettent ainsi aux habitants une gestion sans contrainte de leurs déchets.

ZOOM sur...

 ...le verre
Depuis 2016, le verre est collecté 
uniquement en points d’apport volon-
taire. Ce mode de collecte a permis 
une économie de 300 000€ par an.

Le geste de tri du verre est bien assi-
milé par les habitants du territoire.

Le ratio en kg /an /habitant (P6), est 
cette année encore, plus performant 
que les données départementales, 
régionales et nationales.

1) Habitant du territoire : 44 kg/an
2) Néo-Aquitain : 38 kg / an
3) Girondin : 32 kg / an
4) Français : 32 kg / an

(données Sinoe 2019)
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3. La collecte en porte à porte

 3.1 Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)

Les bacs d’ordures ménagères sont essentiellement sortis selon le nombre de levées incluses dans 
le forfait, 18 levées par an. Ainsi en 2022, 78.5% des usagers ont présenté leur bac selon le nombre 
inclus dans le forfait et 21.5% ont dépassé le forfait des 18 levées.

Depuis le second semestre 2015, la collecte est réalisée en C0,5, c’est-à-dire un passage tous les 15 
jours, sauf pour cinq centres bourgs denses. Cette modification du rythme de collecte a permis l’aug-
mentation du taux de présentation des bacs d’ordures ménagères, de 26% en 2015 à plus de 45.5% 
en 2022.

Concrètement, cela signifie que :
• En 2015, un camion passait toutes les semaines devant les foyers mais trois fois sur quatre, il n’y 

avait pas de bac à collecter.
Aujourd’hui, un camion passe toutes les deux semaines devant la majorité des foyers et plus d’une 
fois sur deux, un bac d’ordures ménagères ou de tri est à collecter, ou souvent les deux.

En 2022, 10 862* tonnes ont été collectées, soit une diminution de 39.2% rapport à 2011.
L’année 2022 marque une évolution à la baisse après 6 années de stagnation.

Les efforts permanents réalisés depuis 10 ans ont permis d’éviter la collecte et le traitement de 
64 769 tonnes d’ordures ménagères qui n’ont pas été enfouies.
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Malgré cette diminution très importante des tonnages d’or-
dures ménagères collectées, il nous reste encore des efforts 
à faire pour améliorer la situation. 

Notre budget de fonctionnement des années à venir est en 
grande partie lié aux évolutions de la production des ton-
nages des ordures ménagères et des encombrants. Ce sont 
ces flux dont le coût de traitement par Véolia est devenu 
prohibitif, d’autant qu’il est et sera lourdement impacté par 
l’augmentation croissante de la TGAP dans les cinq pro-
chaines années.

La réduction des déchets s’inscrit comme une absolue 
nécessité pour réduire nos dépenses.

Si l’indicateur du poids des ordures ménagères collectées 
en porte-à-porte par habitant et par an (P3) est en baisse 
en 2022, soit 164kg /habitant /an, l’objectif d’une baisse de 
30% fixé par le président en 2020 est loin d’être atteint.

* (p22) Cela inclut les tonnages appor-
tés par les collectivités et les communes au 
quai de transfert et la borne enterrée de 
Sauveterre de Guyenne.
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 3.2. Les Emballages Ménagers Résiduels (EMR)

Le chemin suivi par les emballages ménagers résiduels :
 

L’USTOM s’engage dans des actions de terrain afin d’améliorer la qualité de la collecte sélective :

• Interventions quotidiennes de l’ambassadeur du tri sur tout le territoire,
• Contrôle permanent de la qualité de la collecte,
• Informations sur l’élargissement des consignes de tri.

 3.3. L’évolution du tri 

De nouvelles consignes de tri ont été mises en place en mars 2020. L’USTOM est la première collecti-
vité de Gironde à avoir facilité le tri pour ses habitants.

Désormais, tous les emballages se trient ! Les pots de yaourt, les paquets de chips, les capsules de 
café en aluminium, etc. Plus besoin de laver les emballages, il suffit de les vider et de les déposer en 
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vrac dans le bac sans les emboîter.

Les erreurs de tri à domicile constituent des refus de tri au 
niveau du processus industriel. L’échantillonnage réalisé 
mensuellement au centre de tri (caractérisations) démontre 
la présence de déchets (vêtement, chaussures, petit matériel 
électrique, tuyau d’arrosage, bouteille…) qui ne peuvent pas y 
être traités. Ils doivent être enfouis ou incinérés en cimente-
ries, pour un coût supplémentaire, sans générer de recettes 
de valorisation.

Ces refus de tri cumulent ainsi un coût de collecte d’embal-
lage et un coût de traitement d’OMR (+99 €/T), ce qui les 
renchérit à hauteur de 388 €/T !
Il n’est pas anodin d’insister sur la qualité du geste de tri 
puisqu’en 2022, ces refus représentaient une charge pour 
l’USTOM de 297.000 €.

Pour contrer ce phénomène récurrent, qui impacte la redevance de tous les usagers, des actions 
d’information et de sensibilisation sont menées quotidiennement pour favoriser la compréhension du 
recyclage :

• La caractérisation des matières refusées ;
• Les conseils en déchèterie apportés par les agents ;
• Les sensibilisations de l’ambassadeur du tri auprès des habitants lorsqu’il y a des erreurs de 

tri dans les bacs jaunes. Près de 500 usagers ont ainsi été sensibilisés directement à leur domi-
cile et plus de 1 300 usagers ont reçu un courrier ou un message téléphonique leur indiquant 
les erreurs de tri présentes dans leur bac jaune.

La baisse du taux de refus de tri, 
constatée en 2021, ne s’est pas 
confirmée en 2022, malgré le chan-
gement du mode de collecte pour 
les emballages de Sainte-Foy-la-
Grande, en porte à porte au lieu des 
PAV. Ce changement onéreux pour 
le syndicat, aurait dû entraîner une 
baisse supplémentaire, au motif que 
les années précédentes, la collecte 
du tri en PAV se traduisait par un sur-
plus de refus ou partait directement 
en OMR.

Le tonnage collecté en porte à porte 
(D3bis) est en augmentation : 3805t 
en 2022 contre 3750t en 2021.
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4. La collecte en déchèteries

Horaires d’ouverture : de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 du mardi au samedi
Saint-Magne-de-Castillon, Pineuilh, La Réole, Rimons*, Gensac* et Sauveterre-de-Guyenne* :

Horaires d’été mis en place du 15 juin au 15 septembre : 7h-14h 
*30 minutes de fermeture pour les déchèteries qui n’ont qu’un seul agent d’accueil.

L’accès en déchèteries : sur présentation de la carte d’accès obligatoire pour tous.

• Pour les particuliers : 
gratuit dans la limite de 12 
passages par an. Au-delà, un 
forfait de 5€ HT est appliqué à 
chaque passage, sauf pour les 
passages ne comprenant que 
des déchets valorisables.

• Pour les professionnels : 
l’accès est payant en fonction 
de la quantité et du type de 
flux apportés.

Services + en déchèteries :

• Compost gratuit sur toutes les déchèteries,
• Achat de sacs prépayés en cas de surplus d’ordures ménagères, à déposer directement à la 

déchèterie ou à côté de son bac,
• Vente de composteurs de 425L à 15 €, achetés 50€ par l’USTOM.

Tonnages 2022 issus des déchèteries par matériaux (D7) :
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La nouvelle politique d’accueil des usagers par la réduction du nombre de passages inclut dans 
l’abonnement en 2022 a permis une forte réduction sur les trois principaux flux : encombrants, végé-
taux et gravats.

Les filières de traitement des apports en déchèteries :

L’USTOM cherche en permanence à proposer de nouveaux exutoires, de nature à apporter un service 
optimum pour les usagers et de meilleures recettes pour le Syndicat. Cette année, le bois ne repré-
sente plus une dépense.
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1. Les chiffres clés de la Recyclerie

Ce sont près de 20 000 clients qui participent ensemble à la revalorisation d’objets et de mobilier 
dans une démarche d’économie circulaire. Les ventes du mercredi et du samedi annoncées sur les 
réseaux sociaux rencontrent un franc succès avec 9 500 followers enregistrés sur la page Facebook et 
1 000 followers sur Instagram.

Les matériaux qui ne peuvent pas être revendus sur place sont pour une grande partie envoyés vers 
des filières de recyclages ce qui a permis de réduire à 5,2% les tonnages dirigés vers l’enfouissement.

La Recyclerie s’est engagée auprès de cinq mairies pour fournir du mobilier à destination de familles 
ukrainiennes accueillies sur le territoire. Elle a également reçue dans ses locaux les écoles primaires 
de Saint-Quentin-du-Baron et de Pessac-sur-Dordogne et ainsi proposé des visites de ses différents 
pôles de vente d’objets et de démantèlement de matériaux. Près de 317 vide-maisons ont également 
été effectués sur l’année. On note aussi la mise en place de collaborations avec les associations l’Em-
bellie et CastiLab.
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2. L’évolution des recettes

Le chiffre d’affaires du magasin et sa fréquenta-
tion ont progressé de +8% par rapport à l’année 
dernière, avec 20 000 passages en caisse et près 
de 700 clients en magasin chaque jour de vente.

Les passages en déchèterie se sont intensifiés avec 
une meilleure sélection des flux. Les ouvertures de 
l’apport volontaire ont été limitées aux mercredis 
et les premiers samedis du mois. 

Les volumes de tout venant ont été contenus à un 
total de - 9T cette année.
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1. Le PLPDMA

 1.1. Qu’est-ce que c’est ?

Les Programmes Locaux de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) sont obliga-
toires depuis le 1er janvier 2012. Ils constituent la déclinaison locale et territoriale de cette priorité 
donnée à la prévention des déchets (article L541-15-1 du Code de l’Environnement) pour une durée 
de 6 ans.
Leur contenu et modalités d’élaboration sont précisés par le décret du 10 juin 2015. Ces programmes 
s’appliquent prioritairement au périmètre des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA). Il s’agira donc 
d’organiser et de mettre en œuvre une stratégie et un plan d’action de prévention de ces DMA.
Les déchets dits assimilés regroupent les déchets des activités économiques pouvant être collectés 
avec ceux des ménages, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, sans sujétions 
techniques particulières.

Les PLPDMA permettent ainsi de :

• territorialiser et préciser des objectifs opérationnels de prévention des déchets,
• définir les actions à mettre en œuvre pour les atteindre.

La prévention des déchets, et plus généralement l’économie des ressources, sont au cœur de toute 
stratégie d’économie circulaire. La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le modèle 
économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, consommer et jeter en appelant à une consom-
mation sobre, responsable et valorisante des ressources naturelles et des matières premières pri-
maires. Elle vise d’autre part à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi 
des produits, et, suivant la hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un 
recyclage ou, à défaut, à une valorisation des déchets.

 1.2. Le PLPDMA de l’USTOM

En 2022, l’USTOM a lancé le processus de création de son PLPDMA pour la période 2024-2030. 
Après la réalisation du diagnostic territorial dans un premier temps, le syndicat est en pleine 
construction des actions de son futur programme.  La concertation est menée avec les partenaires 
institutionnels (ADEME, la Région, etc.), les élus, les acteurs du territoire de l’USTOM, les associations 
de la prévention et de la gestion des déchets du territoire au sein de la CCES (Commission Consulta-
tive d’Elaboration et de suivi).

2. Les partenariats de l’USTOM

Divers partenariats ont été noués avec l’USTOM en 2022 :

• Le lancement d’une étude avec l’ensemble des EPCI girondins à compétence « Déchets », 
dont Bordeaux Métropole, visant à assurer une autonomie du traitement final des OMR et ainsi 
d’en réduire le coût.

• Le lancement d’une étude avec le SEMOCTOM et la CDC Convergence Garonne pour opti-
miser la collecte dans les centres-bourgs et bastides.

• Dans le cadre de sa politique des biodéchets 2023-2027, l’USTOM va proposer un service de 
broyage à domicile chez les particuliers réalisé par des structures de service à la personne du 
territoire. Ce service permettra aux usagers de gérer sur place leurs déchets verts.

• Une négociation est également en cours de discussion avec Véolia pour le financement de 
certaines actions de communication du syndicat.
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1. Eléments stratégiques et financiers en 2022

Malgré la guerre en Ukraine et ses conséquences sur l’économie mondiale en termes principalement 
d’inflation, d’approvisionnements énergétiques et de ralentissement de la croissance, le syndicat a su 
tirer parti de vents favorables en consolidant ses atouts intrinsèques : 
  

• Le niveau exceptionnel des cours de reprise des matériaux s’est poursuivi pendant l’essentiel 
de l’année 2022. Les tonnages de recyclables en hausse ayant servi d’accélérateur ont ainsi 
permis d’atteindre un niveau de recettes jamais égalé : près de 1 M€ en 2022 ;

• Les tonnages collectés, transportés et traités ont, dans toutes les matières, affiché des 
baisses significatives, comme le détaillent les pages du présent rapport. Ce phénomène 
constitue un satisfecit à mettre au crédit des actions de prévention et de communication me-
nées depuis plusieurs années, amplifiées par le choix d’opter, dès l’origine, pour l’extension 
des consignes de tri ;

• La stabilisation juridique de la grille de Redevance Incitative confirmée par une nouvelle déci-
sion de la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux du 22 avril 2022 ;

• L’étude d’optimisation du service public et de la gestion des déchets réalisée par le cabinet 
EODD a apporté une réflexion sur la tarification des professionnels ;

• La reconduction à l’identique du tarif du service de collecte, quand bon nombre de syndicats 
s’ajustaient à la nouvelle donne inflationniste et augmentaient ainsi le montant de leur taxe ou 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères ;

• L’aboutissement, par un vote du Conseil Syndical, d’une politique et d’un plan de déploie-
ment des biodéchets permettant au syndicat de se mettre en ordre de marche dans le cadre 
des échéances réglementaires de 2023 et 2024 ;

• La signature d’un bail emphytéotique avec Total pour le projet photovoltaïque de Rimons.

Le contexte général brossé dans le rapport annuel précédent est toujours valable :

• Les coûts d’enfouissement et d’incinération toujours plus élevés des déchets ultimes hors 
TGAP, ont fait l’objet de rencontres régulières entre Bordeaux Métropole et les autres syndi-
cats de Gironde en 2021. Toutefois, il est établi que les pistes de réflexion engagées ne seront 
pas mises en œuvre avant la fin du marché passé entre VEOLIA et la Métropole ;

• Le statut des emplois au sein du syndicat ;

• La mise aux normes des sites : l’ensemble des déchèteries a un statut prioritaire dans les 
investissements réalisés depuis le début du mandat du président actuel. La réhabilitation de 
celle de Saint-Magne en est la figure emblématique. Les étapes de validation de sa concep-
tion se sont déroulées sur toute l’année. Les travaux sont prévus fin 2023 pour une livraison 
espérée à la rentrée 2024. Par ailleurs, le projet de réhabilitation de la Recyclerie a démarré 
mi-2022 avec la sélection de l’équipe de maîtrise d’œuvre et les diagnostics.
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2. Le budget de fonctionnement

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des recettes perçues et des dépenses consom-
mées au cours d’une année, dans le cadre des missions exercées par les services de la collectivité 
territoriale ; ainsi l’USTOM transforme les ressources financières votées et reçues, en crédits de paie-
ments permettant de payer :

• Les prestataires titulaires de marchés de fournitures ou services ;
• Le personnel et les organismes sociaux ;
• Les collectivités partenaires (impôts locaux), et l’État (taxes) ;
• Les partenaires bancaires ;
• Et de provisionner l’obsolescence des outils techniques.

Ces différentes thématiques sont organisées en chapitres, selon la nomenclature comptable (M4), 
plan comptable des collectivités locales administrées sous forme de service public industriel et com-
mercial (SPIC). 

 2.1 Les dépenses de fonctionnement (P10)

L’évolution sur cinq ans des dépenses réalisées par l’USTOM est présentée ci-après :

Pris globalement, l’ensemble des dépenses a progressé de près de 14% en 2022 par rapport à 2021. 
Au chapitre 011, les charges générales (hors marchés de prestations) ont fortement progressé (+22%).

Au-delà du phénomène inflationniste qui a surgi en début d’année, l’USTOM a subi de plein fouet 
la désertion généralisée des compagnies d’assurance sur le secteur des déchets, avec un renchéris-
sement spectaculaire de sa prime d’assurance qui a été multipliée globalement par six en parallèle 
de conditions draconiennes de renforcement de la sécurité incendie des sites de Massugas et de la 
Recyclerie.

Par ailleurs, l’exploitation a continué à être pénalisée par le prix des carburants et le vieillissement de 
la flotte de camions : forte hausse du budget réparations et coût d’immobilisation se traduisant par la 
location continue d’un camion tout au long de l’année, dans l’attente de la livraison d’un ampli roll en 
fin de premier trimestre 2023 (marché lancé en 2021). Un nouveau marché de location-maintenance 
de deux camions a été lancé en 2022.

La progression contenue à +3,8% en valeur des marchés de prestations (collecte, transport et traite-
ment) recouvre deux évolutions en sens inverse qui se sont quasiment neutralisées :
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• L’augmentation des prix de marché corrélés aux indices de l’Insee a eu un puissant effet in-
flationniste évalué à + 20%, soit un effet prix défavorable de 600 K€. L’USTOM a de ce fait 
été amené à réviser trimestriellement les prix de certains marchés, notamment le marché de 
collecte, soumis aux hausses de l’énergie et des salaires ;

• La réduction des tonnages facturés a permis d’endiguer la dérive précédente par un effet 
volume favorable de 400 K€. Notamment, une grande partie des déchets verts collectés n’est 
plus broyée sur la plateforme de Massugas mais redirigée directement vers des exutoires.

Détail des marchés de prestations :

Au chapitre 012, la masse salariale (+8,4%) a subi plusieurs effets concourant dans le même sens : 
• L’impact du renforcement de l’effectif décidé fin 2021 impactant en année pleine l’exercice 

2022 ;
• Les réajustements des grilles salariales décidées par le gouvernement et la convention natio-

nale des déchets.

Cependant, il a très peu été recouru à l’intérim, dans la mesure où, comme les années précédentes, 
les équipes techniques se sont organisées en interne pour assurer les remplacements de congés. Les 
formations ont quelque peu repris après les deux années « Covid ».
La progression des autres charges de gestion courante (chap.65) est purement technique, liée au 
reclassement des charges de location de logiciel, définies comme des redevances.
Au chapitre 66, la mobilisation de plus en plus faible de la ligne de trésorerie explique la baisse.

Enfin le chapitre d’ordre 042 (1.550.228 €) enregistre une augmentation par l’impact des amortisse-
ments supplémentaires liés à un apurement exceptionnel de valeurs à l’actif (équipements, installa-
tions techniques et outils de production) s’ajoutant aux amortissements réguliers traduisant l’obsoles-
cence de l’outil de production.

Marchés publics attribués en 2022 :

• Marché de Collecte en Porte à Porte : COVED
• Maitrise d’œuvre Recyclerie : ANTEA
• Location longue durée (LLD) de deux camions poly bennes équipés d’une grue et un contrat 

de maintenance : BERTO
• Achat d’un broyeur rapide de déchets verts incluant un contrat de maintenance : HANTSCH

 2.2. Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement correspondent au financement du service. Elles ont vocation à finan-
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cer les dépenses liées au cycle d’exploitation du syndicat, se distinguant ainsi des recettes d’inves-
tissement qui financent des actifs destinés à rester durablement dans le patrimoine de la collectivité 
(installations, équipements, terrains, etc.).

L’évolution sur cinq ans des recettes perçues par l’USTOM est présentée ci-après :

Sans augmentation de la grille 2022, l’augmentation de la redevance affiche néanmoins une crois-
sance dynamique grâce à l’apport de recettes complémentaires provenant du recouvrement des 
années antérieures à 2022.
Le reste du chapitre 74 est essentiellement constitué des subventions des éco-organismes (CITEO, 
Eco Emballage, etc.) dont le niveau confirme sa stabilité à environ 1 M€, malgré l’augmentation du 
tonnage de recyclables collecté depuis la mise en œuvre de l’extension des consignes de tri (E.C.T.) 
en 2019.

Les seules autres subventions perçues sont adossées aux contrats aidés que l’État a maintenu.
Le chapitre 70 rend compte des recettes issues de la facturation des activités du syndicat. Elles sont 
de deux ordres : 

• La facturation des accès et apports en déchetterie et au quai de transfert. La mise en place 
d’une tarification au-delà du 12ème passage pour les particuliers en 2022 s’est traduite par 
une réduction des tonnages apportés. Toutefois, la baisse d’apport de ferraille nous prive 
d’une recette de 30 000€.

• Les recettes issues de la revente des matériaux (975 K€) ont progressé de 23% sur l’exercice 
précédent. Une convention regroupant plusieurs syndicats permet d’optimiser les prix de re-
prise. Le niveau exceptionnel des cours mondiaux s’est maintenu une large partie de l’année, 
avant que le cours de la ferraille ne chute au second semestre.

Le niveau des recettes de reprise de matériaux, la revalorisation de la grille, un meilleur recouvre-
ment assuré par les services du Trésor Public, sont les principales causes du rétablissement de la 
situation financière de l’USTOM depuis 2020.

Le chapitre 75 rend compte du nouveau record de ventes à la boutique de la Recyclerie, auquel 
s’ajoute exceptionnellement en 2022, un versement de 50 K€ en lien avec le projet photovoltaïque à 
Rimons.
Les produits exceptionnels enregistrent les produits de cession de plusieurs éléments d’actif.
Au chapitre 042, on retrouve la quote-part annuelle d’amortissement de subventions historiques, 
s’élevant à 178.678 €.
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 2.3. La fiscalité
 
Le « régime dérogatoire n°2 » auquel est soumis l’USTOM fait que ses ressources fiscales sont rever-
sées par les 6 Communautés de Communes, émettrices de factures et seulement à concurrence du 
recouvrement réel auprès des usagers. Ainsi, au cours de l’exercice, le syndicat n’a enregistré que 
90% de la facturation de 2022, le reste étant constitué de reliquats des années antérieures encaissés 
par le Trésor Public.
Depuis le réajustement de la grille tarifaire en 2020, prise sous la contrainte de rétablissement des 
déséquilibres structurels, la nouvelle gouvernance a déployé tous les moyens pour la maintenir in-
changée, malgré le contexte inflationniste des trois dernières années. Le produit fiscal a ainsi progres-
sé de 4% en 2022 atteignant 10,118 M€ TTC (soit 9,199 M€ HT), grâce à l’efficacité du système de 
recouvrement de la DGFIP qui a permis d’enregistrer 0,3 M€ de recettes sur les années antérieures.
Indicateur de référence : P7 (coût du service/habitant). Pour en permettre la comparaison objective 
avec les autres syndicats qui n’intègrent que les recettes des ménages, nous avons déduit du calcul 
cette année les recettes des professionnels, en excluant 0,955 M€ de base de facturation en 2022. 
Avec cet ajustement méthodologique, P7 s’établit à 114,28 € /hab. contre 133,58 €/hab. en 2021.

 2.4. Bilan de la section de fonctionnement

En synthèse, l’exécution budgétaire 2022 a permis à l’USTOM :
• Une progression de sa marge brute de fonctionnement à 2,7 M€, au-delà du très bon niveau 

atteint en 2021, 
 » Par la progression significative des recettes de fonctionnement : le point haut atteint 

par les reventes de matériaux s’adossant au confortement du rythme de perception des 
recettes de la redevance ;

 » Par le cantonnement de l’inflation sur les marchés de prestation tout en réduisant les ton-
nages de déchets traités.

• L’autofinancement budgétaire des investissements de 2022 sans financement complémentaire 
par la section de fonctionnement ;
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• Un résultat d’exploitation cumulé atteignant 5,4 M€, confortant la capacité du syndicat à 
autofinancer ses investissements futurs, programmés dans le Plan Pluriannuel d’Investissement 
(PPI 2022-2026) ;

• D’améliorer sa solvabilité, en faisant descendre la capacité de remboursement de la dette 
de 1,8 à 1,5 années de marge brute contre 20 années en 2020. Vu le bilan, l’endettement de 
l’Ustom fin 2022 pourrait être totalement résorbé en 2023 ;

• De retrouver un niveau de trésorerie suffisant pour ne pas avoir à solliciter de ligne de trésore-
rie sur 2023.

3. Le budget d’investissement (D10)

 3.1. Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’investissement présentent des éléments non récurrents qui perturbent la lecture de 
l’évolution des chapitres principaux. Ainsi des lignes 2 et 4 enregistrent des régularisations comp-
tables relatives à un terrain vendu en 2012 que l’on ne retrouvera plus dans le futur. Au chapitre 
041-opérations patrimoniales, les 200.000 € de régularisation comptable se retrouvent compensés au 
même chapitre en recettes.

Le chapitre 16 regroupe les remboursements annuels de capital des emprunts souscrits dans le passé, 
en fonction des tableaux d’amortissement contractualisés avec les partenaires bancaires.
Au chapitre 040, on trouve la contrepartie du chapitre 042 en recettes de fonctionnement, traduisant 
la reprise au compte de résultat de la quote-part annuelle d’amortissement de subventions anciennes, 
pour 178.628 €.
Les dépenses d’équipements se retrouvent dans les chapitres budgétaires 20, 21 et 23. On peut en 
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faire une lecture analytique selon les secteurs vers lesquels les investissements ont été fléchés, ce que 
traduit le tableau ci-dessus.

Globalement, les dépenses d’équipement de 2022 apparaissent, comme en 2021, en recul par 
rapport aux années précédentes, notamment comparé à 2018 et 2019, années de construction du 
nouveau quai de transfert et du bâtiment administratif de l’USTOM à Massugas. Ce cycle des trois 
dernières années correspond au changement de gouvernance et tient compte de la situation finan-
cière trouvée en septembre 2020 au regard des conclusions de l’audit réalisé par la société KLOPFER.

Les réhabilitations de la déchèterie de Saint-Magne et de la Recyclerie, projets phare du mandat, 
sont en phase d’étude et de validation technique et politique : les délais de traitement administratif 
(marchés, procédures d’autorisation), la complexité des dossiers techniques et les allers-retours avec 
les cabinets de maîtrise d’oeuvre sont à la source de délais inhérents à ce type de projet. Pour infor-
mation, l’autorisation administrative d’exploitation de l’ICPE de Saint-Magne a été reçue au mois de 
février 2023, soit 18 mois après sa demande.

À mettre toutefois au crédit des réalisations de l’exercice 2022 :
• La mise aux normes des déchèteries, notamment la sécurisation de celle de Rimons suite à sa 

connexion au réseau électrique en 2021, s’est imposée comme une priorité absolue en termes 
de sécurité, d’environnement de travail des agents et d’accueil des usagers ;

• Des travaux d’adaptation de la Recyclerie ;
• Le lancement du marché pour un gros broyeur mobile.

Plusieurs investissements votés figurent en restes à réaliser fin 2022 : 
• L’acquisition d’un terrain adjacent pour l’extension de la déchèterie de Saint-Magne (51.900 €),
• Des études relatives à la construction de cette déchèterie (44.390 €),
• L’achèvement des travaux du quai de transfert de Massugas (17.712 €),
• L’acquisition du broyeur, engagé en toute fin d’année.

 3.2. Les recettes d’investissement

Les recettes d’investissement présentent :

• Des éléments récurrents :
 » Au chapitre 040 : 980.000 € de dotation aux amortissements constituant une partie de 

l’autofinancement des dépenses d’équipement,

• Des éléments spécifiques à l’exercice écoulé :
 » L’affectation d’une partie du résultat 2021 en réserve spéciale pour 60 857 € à concur-

rence des plus-values réalisées sur les ventes de matériels de l’exercice ;
 » Au chapitre 040 : 570.000 € d’apurement de non-valeurs à l’actif à concurrence de la va-

leur nette comptable des biens réformés ou cédés en 2022 ;
 » Au chapitre 041 : 200.000 € de régularisation comptable sur un terrain vendu en 2012 

que l’on retrouve également au même chapitre en dépenses.
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Le suivi des dossiers des usagers est réparti entre quatre 
chargées de territoire qui traitent les emménagements, 
déménagements et les mouvements de bacs de collecte 
sur 112 communes.
Les habitants du territoire peuvent contacter le service 
redevance incitative par téléphone, par mail, par courrier, 
sur le site www.ustom.fr ou en se rendant dans les locaux 
administratifs.

Évolution du nombre de contacts avec le service rede-
vance incitative au cours de l’année :

Le service redevance incitative a enregistré 24 583 contacts (D11) en 2022, dont près de 60% sont 
des appels téléphoniques. Ce vecteur est privilégié pour la rapidité de réponse apportée à l’usager. 
Les motifs d’appels restent les mêmes, à savoir : mise à jour des dossiers de situation individuelle, 
compréhension de la grille tarifaire, relances de la trésorerie, passage au prélèvement en quatre fois, 
demandes de bacs ou de sacs, anomalies de collecte et horaires d’ouverture des déchèteries. Un 
agent dédié assure un lien de proximité avec les mairies.

Le service de gestion des conteneurs de collecte où œuvrent trois agents lui 
est rattaché. Depuis septembre 2022, ils livrent les bacs à domicile, à l’excep-
tion des demandes saisonnières. Il s’agit d’un nouveau service gratuit.
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Le nombre de dossiers traités 16 452 (D12) est 
stable comparativement à 2021.

Un outil de suivi des réclamations des usagers a 
été mis en place fin 2022 via ECOCITO. Il per-
met de mieux analyser les types de demandes et 
d’améliorer les délais de réponse dans un objectif 
d’amélioration de la qualité de service due aux 
habitants du territoire.

Chaque usager a accès à son compte ECOCITO 
grâce aux codes transmis sur la facture annuelle : il 
peut ainsi suivre sa production de déchets comme 
son nombre de levées.
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1. Les outils de 2022

 1.1. Le site internet

Le site internet de l’USTOM en 2022 c’est :
• 13 actualités publiées tout au long de l’année,
• 2 numéros du P’tit Vert en ligne,
• le recueil de 36 propositions d’amélioration du service via paroles d’usagers,
• des rendez-vous incontournables sur la réduction des déchets et le réemploi sur le territoire,
• des astuces pour agir au quotidien chez soi,
• un espace dédié aux professionnels,
• un espace de sensibilisation pour les scolaires.

 1.2 Le P’tit Vert

Les numéros 3 et 4 du magazine semestriel de l’USTOM, 
lancé par la commission communication du syndicat en juin 
2021, ont été distribués :

• À l’affiche en juin : le compostage, le nombre de 
passages en déchèterie, les refus de tri et la réduc-
tion des déchets alimentaires.

• À l’affiche en décembre : envoyé avec le calen-
drier de collecte et l’enquête sur les biodéchets, il 
proposait un focus sur les consignes de tri pour les 
emballages, les dépôts sauvages, l’enfouissement 
et l’incinération des déchets non-recyclables, la 
réduction des déchets électroniques.

L’éditorial se veut ludique et accessible à tous. Les évènements sont présentés avec simplicité et 
sincérité. On y retrouve également de petites astuces pour réduire ses déchets, des témoignages de 
salariés de l’USTOM et d’usagers recueillis dans l’espace « Paroles d’usagers » du site internet.

 

1.3 Les vidéos sur le circuit du déchet
Disponibles sur le site internet de l’USTOM et sur notre chaine YouTube, cinq vidéos présentent le 
chemin pris par nos déchets. Il s’agit d’un format court et accessible à tous pour découvrir dans le 
détail la réalité du fonctionnement du syndicat et l’importance de ses investissements pour faire vivre 
au quotidien, le service public de collecte et traitement des déchets sur notre territoire. Grace à ces 
vidéos thématiques, les coulisses de nos poubelles n’ont plus de secrets pour vous !  Vous saurez 
tout sur la collecte des déchets, leur traitement, le quai de transfert du syndicat, les déchèteries et le 
syndicat.

 1.4 Paroles d’usagers

Sur le nouveau site internet, un espace est réservé à tous les usagers qui souhaitent partager avec 
l’USTOM : 

• Des propositions d’amélioration du service ;
• Des suggestions construites.

La commission communication étudie lesdites propositions et certaines sont étudiées afin d’estimer 
leur faisabilité. Le sujet traité est ensuite diffusé sur le site internet et sur le magazine, le P’tit Vert.
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 1.5. Clean 4 Green

Cette application innovante est destinée aux usagers pour signaler, gérer et nettoyer les dépôts de 
déchets sauvages. Elle a été mise en place avec les communes partenaires sur le territoire. Ce projet 
de sauvegarde de nos milieux naturels repose donc sur la collaboration et l’entraide collective.

2. Animations et sensibilisation

La prévention des déchets est une priorité. Elle permet 
d’éveiller les consciences sur la réalité du monde des 
déchets et sur la nécessité de préserver les ressources 
naturelles.
On comptabilise neuf animations organisées tout au 
long de l’année auprès des scolaires portées sur le tri des 
déchets. Deux café-compost ont eu lieu à Saint-Ferme et 
Castillon-la-Bataille, avec l’organisation d’une animation 
sur le broyage dans cette dernière commune. Des stands 
de sensibilisation au grand public ont également été 
tenus à l’occasion notamment de la fête de la nature à La 
Réole et en marge d’un événement organisé par la Com-
munauté de communes du Grand Saint-Émilionnais.

3. Les associations environnementales partenaires

Castilab : La commune de Castillon-la-Bataille était candidate pour intégrer l’expérimentation Terri-
toires Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD). Elle a donc créé l’association Casti’lab en 2017 dans 
le but de préfigurer l’Entreprise à But d’Emploi (EBE).
Le 18 juillet 2022 est inauguré l’EBE Casti’Lab. Inscrite dans une volonté de développement durable, 
Casti’Lab développe des activités créatrices d’emploi autour du recyclage et du réemploi en lien avec 
les habitants et les partenaires locaux. Le but étant de proposer un emploi adapté aux compétences 
des personnes privées d’emploi. L’objectif est ainsi de faire de l’emploi un droit pour toutes les per-
sonnes volontaires à Castillon-la-Bataille.
Les activités mises en place foisonnent et portent sur des secteurs variés tels que la couture, la pâtis-
serie américaine, la médiation animale, la réparation de cycles, ou encore les bijoux en origami.

Au Ras du Sol : Depuis 15 ans, Au Ras Du Sol bâtit son expertise en compostage et valorisation des 
matières organiques. Entre formation, accompagnement de projets, expérimentations et animation 
de réseaux. L’association Au Ras Du Sol s’est spécialisée dans les problématiques de valorisation de la 
matière organique par voie aérobie, autrement dit : le compostage.
CISSO : Afin d’apporter des réponses techniques à la thématique des biodéchets, Au Ras du Sol a 
décidé de créer une structure dédiée : Compost In Situ Solutions Organiques (CISSO). Au menu : du 
compostage en silo, des micro-plateformes de compostage, des études, de l’accompagnement et 
des compostières pour faire des déchets verts, une ressource organique.

Fin 2022, Au Ras du Sol et CISSO ont fusionné pour devenir la SCIC (Société coopérative d’intérêt 
collectif) Au Ras du Sol.

4. Plateformes de traitement des déchets verts

Dans le but d’optimiser la gestion des déchets verts du territoire, des plateformes de traitement 
sont développées localement et notamment au sein de l’entreprise Lecourt à Casseuil et de l’ESAT 
du Puch à Sauveterre. Egalement en cours de développement, la plateforme de Sainte-Terre. Des 
contacts sont avancés avec des agriculteurs pour créer d’autres nouvelles plateformes avec l’appui de 
CISSO.
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1. Les objectifs fixés par la loi, où en sommes-nous ?

En 2015, la France s’est engagée dans la lutte contre le réchauffement climatique et les probléma-
tiques environnementales associées ; en adoptant la loi de Transition Energétique pour la Croissance 
Verte (LTECV).

* Le paquet économie circulaire de l’Union Européenne, adopté début 2018, exige la mise en place 
du tri à la source des biodéchets au plus tard le 31 décembre 2023.

L’USTOM est engagée dans la prise en compte des changements environnementaux et pour l’amélio-
ration de ses performances afin d’atteindre les objectifs fixés par la loi de transition énergétique pour 
la croissance verte, aux horizons 2020 et 2025.

Ces résultats très encourageants sont attribués à tous les habitants du territoire. La dynamique de 
l’économie circulaire est en marche, syndicat et usagers sont attentifs à : 

• La réduction de la quantité de nos déchets ;
• La bonne pratique des gestes de tri ;
• La valorisation de nos déchets pour créer de nouvelles matières premières ;
• L’économie circulaire locale.

La loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire), applicable au 1er janvier 2021, vient 
compléter ces objectifs en détaillant des actions précises comme par exemple, stopper l’utilisation 
des plastiques à usage unique ou lutter contre toutes formes de gaspillage (alimentaire, désuétude 
des équipements électroménagers, etc.).

ANNEXES
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2. Tableau des indicateurs

Les indicateurs descriptifs (Dx) et les indicateurs de performance (Px) regroupés dans les tableaux ci-
après sont présents tout au long de ce rapport.

Ces indicateurs permettent d’évaluer la progression du Syndicat mais également d’identifier :

• des points forts sur lesquels des actions ont été réalisées, 
• des points faibles sur lesquels un travail d’amélioration devra être mené.

Quatre indicateurs de performance sur dix sont en amélioration malgré les difficultés rencontrées 
tout au long de l’année 2022 : arrêt des aides pour l’emploi de contrats spécifiques ; augmentation 
des coûts généraux (essence, TGAP), réévaluation des marchés, etc.
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3. Sigles et définitions

BEOM : Benne d’Enlèvement des Ordures Ménagères

CDC : Communauté des Communes

D3E ou DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques

DDS : Déchets Diffus Spécifiques (produits chimiques et leurs contenants)

DDM : Déchets Dangereux des Ménages - non biodégradables, toxiques ou dangereux en raison de 

leurs caractéristiques physico-chimiques. Il s’agit souvent de produits de bricolage ou de jardinage 

qui doivent être traités dans des filières adaptées et contrôlées.

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés – déchets issus des ménages et des activités économiques, 

collectés en porte à porte, bornes d’apport et déchèterie.

DMS : Déchets Ménagers Spécifiques (piles, batteries, ampoules et huiles usées)

DUER : Document Unique d’Evaluation des Risques

Economie circulaire : Système économique d’échange et de production qui, à tous les stades du cy-

cle de vie, vise à augmenter l’efficacité de l’utilisation des ressources et à diminuer l’impact sur l’envi-

ronnement tout en permettant le bien-être des individus.

EMR : Emballages Ménagers Recyclables

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux

JRM : Journaux, Revues, Magazines

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles

PAP : Porte A Porte

PAV : Point d’Apport Volontaire

PEHD : Polyéthylène Haute Densité, tout contenant en plastique opaque (ex : flacon de lessive)

PET Clair : Polyéthylène Téréphtalate, tout contenant en plastique transparent (ex : bouteille d’eau)

PET Foncé : Polyéthylène Téréphtalate, tout contenant en plastique transparent coloré (ex : bouteille 

d’eau gazeuse)

Recyclage : Procédé qui vise à récupérer des matières ou matériaux issus d’objets démantelés qui 

seront recyclés industriellement ou conditionnés en vue d’être renvoyés dans des filières industrielles 

de recyclage (ex : carton, papier, plastique, textile)

Réemploi : Principe de réutilisation d’un objet issu des filières d’approvisionnement de la recyclerie 

(apport volontaire, collecte en porte à porte sur rendez-vous et collecte en déchèterie) et revendu en 

magasin après intervention d’un agent valoriste

Réutilisation : Démantèlement d’objet démantelé duquel sont extraites des pièces, qui seront réutili-

sées pour réparer un autre objet ou revendues en tant que pièces détachées.

RI : Redevance Incitative
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4. Population du territoire

Population municipale des communes, en vigueur au 1er janvier 2023 :
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Population totale (D1) : 66 189 habitants

Source : insee, population légale millésimée en 2020
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